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Résumé: Les langues d’oïl constituent un cas du plus haut intérêt pour le paradigme de ce que l’on pourrait appeler le multilinguisme de par en bas. Non seulement des outils juridiques écartaient à l’origine de tels objets d’aménagement linguistique en tant que  « dialectes », mais ces langues, en situation de continuum structural avec le français, ont longtemps été surinvesties sur le plan d’une identité localiste de terroir et sous-investies en termes de construction identitaire fonctionnelle dans son acception moderne. L’émergence durant les dernières décennies de différents mouvements « de défense et de promotion » des langues d’oïl a fait apparaître un projet politique de reconnaissance de ces langues en tant que vecteur de modernité et de créativité littéraire et culturelle, dans un esprit pluraliste quoique parfois parcouru de divisions au sein des identités historiques. 
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1. INTRODUCTION 

Parmi les langues minoritaires en voie d’aménagement ou ayant connu une légère  amélioration de statut par une certaine reconnaissance et une politique officielle durant ces dernières décennies, les langues d’oïl constituent un cas particulier du plus haut intérêt pour le paradigme de ce que l’on pourrait appeler le multilinguisme de par en bas. Non seulement des outils juridiques d’aménagement linguistique comme la Charte européenne des langues régionales ou minoritaires écartaient à l’origine de tels objets d’aménagement en tant que  « dialectes » - alors qu’aucun critère ne définit de manière univoque la limite entre langue et dialecte -, mais ces langues, en situation de continuum structural avec le français, ont longtemps été surinvesties sur le plan d’une identité localiste de terroir (folklorisme et patoisisme) et sous-investies en termes de construction identitaire fonctionnelle dans son acception moderne (décentralisation ou dévolution, autonomie régionale, etc.). 

L’émergence durant ces trois dernières décennies de différents mouvements « de défense et de promotion » des langues d’oïl a fait apparaître un projet politique de reconnaissance de ces langues en tant que vecteur de lien social et de modernité, de créativité littéraire et culturelle, dans un esprit pluraliste quoique parfois parcouru de divisions au sein des identités historiques. L’intérêt de ce paradigme très particulier d’aménagement linguistique de langues minoritaires (et très fortement minorées sur le plan psychosocial), c’est que tout le travail de linguistique appliquée effectué en vue de la codification et de la standardisation de ces langues durant les trente dernières années, a été réalisé par un réseau associatif plutôt informel d’enseignants, d’éducateurs, de chercheurs universitaires ou d’ingénieurs en entreprises s’intéressant à ces langues à des degrés divers et pour des motifs divers. 

Nous tenterons ici de présenter les grandes lignes de ce mouvement original et novateur d’aménagement linguistique « de par en bas » que représente le réseau des associations de valorisation des langues d’oïl dans une optique moderne, non folkloriste, participant à un aménagement linguistique de facto plus que de jure, dans ce contexte socioculturel éminemment polarisé.
2. LES LANGUES D’OÏL
La représentation traditionnelle des langues de France montre un pays divisé en deux : au nord les langues d’oïl, au sud les langues d’oc
 (ou l’occitan envisagé dans sa diversité dialectale). Une partie intermédiaire entre les langues d’oïl et les langues d’oc est nommée traditionnellement, à cause de sa forme, « le croissant ». A cela s’ajoute, à l’est de la France, le francoprovençal, un autre idiome au nom contesté, partageant des traits communs avec les langues d’oïl et les langues d’oc, sans pour autant représenter une variété hybride des deux domaines linguistiques. La carte des langues de France territorialisées comporte également les langues suivantes : le breton, l’alsacien et le francique, le flamand, le corse, le catalan et le basque. Il ne faut pas oublier non plus les langues d’outre-mer, et les créoles, parlés dans les anciennes terres colonisées, les départements et territoires français, ou encore un nombre important de langues non territorialisées, mais déjà bien implantées en France, en tant que langues d’immigration (arabe, berbère, etc.)
. La France n’est donc pas un pays monolingue, comme on pourrait le penser en raison de la place prépondérante accordée à la langue nationale, mais l’un des pays qui présente une diversité linguistique parmi les plus exemplaires d’Europe.   


Il est intéressant de souligner d’emblée que l’expression utilisée en France pour désigner les langues autres que le français parlées sur son territoire (excepté les langues étrangères) est celui de langues régionales, et non pas de langues minoritaires. Le terme de langue minoritaire, plus neutre et moins marqué, est internationalement reconnu et son acception est plus ou moins la même dans différents pays. Or, user du terme de langue régionale supposerait, a priori, que leur gestion soit une affaire strictement interne au pays – alors que nombre de ces langues sont transfrontalières, comme le catalan, le basque, le flamand, le francique, le normand, le picard, le lorrain roman, le wallon (région de Givet, dans les Ardennes) et le champenois
. Parmi les langues de France, celles de l’ensemble d’oïl représentent un cas original, en raison de la complexité des relations de continuité et de discontinuité structurale entre ces langues ou dialectes et le français commun ou central. Le picard, le wallon, le normand, le gallo, le poitevin-saintongeais, le bourguignon, le franc-comtois, le lorrain et le champenois, réunis sous l’appellation « langues d’oïl », ont été longtemps relégués, aussi bien par les autorités que par les locuteurs, au rang des patois. Le terme de patois, d’origine française et à la connotation fortement péjorative, a été utilisé avant, pendant et après la Révolution française pour désigner toutes les variétés ou langues de France différentes du français standard ou du français commun
. On peut tout aussi bien entendre qu’il s’agit de dialectes français, sans pour autant être des dialectes du français commun (on parle en ce cas de français régionaux). Or, ces langues, pour la plupart, ont une histoire parallèle à celle du français standard, voire dans certains cas, ont formé au Moyen Âge des scriptae parallèles ou concurrentes, voire complémentaires du français. 

Le français standard d’aujourd’hui n’est pas issu d’une langue d’oïl en particulier. Ce n’est pas non plus la variété standardisée de ce que l’on a appelé parfois - et à tort - le francien
, ni véritablement et uniquement la variété standardisée du dialecte parlé par les seuls Parisiens : « le françois
 qui s’exporte est peut-être davantage celui qui s’écrit que celui qui se parle » (Duval, 2007 : 144). De ce point de vue, les autres langues d’oïl ont été a posteriori ses « rivales », dans la course vers le prestige, course qu’elles n’ont pas gagnée
 (l’ont-elles d’ailleurs jamais cherché ?), comme nous le montrerons dans le chapitre suivant.
3. LA POLITIQUE LINGUISTIQUE DE LA FRANCE : UNE SEULE LANGUE – LE FRANÇAIS
Malgré le plurilinguisme qui la caractérise dans les faits, la France a résolument opté pour la politique du monolinguisme dans sa stratégie de construction nationale. Dès le XIVe siècle, en passant par l’ordonnance de Villers-Cotterêts en 1539, imposant l’usage exclusif du français, le Rapport sur la nécessité et les moyens d’anéantir les patois et la nécessité d’universaliser l’usage de la langue française, de l’abbé Grégoire en 1794, jusqu’à nos jours, les autres langues, les dialectes et les patois ont été considérés comme autant d’éléments d’arriération culturelle et politique, de dialectes rustiques et paysans, incompatibles avec les idées de progrès et de modernité que doit véhiculer la langue officielle d’un grand pays comme la France. 

La nation française et l’Etat français s’identifient à une seule langue : la langue française. Les raisons pour lesquelles la France a fait ce choix sont simples à première vue : « la promotion et l’usage du français » sont liés à « un projet plus vaste d’hégémonie politique et d’affirmation du pouvoir monarchique » (Sibille, 2000 : 14). La République a succédé à la monarchie, mais la politique linguistique est restée égale à elle-même : l’unité nationale est recherchée à travers l’unité linguistique. La langue française représente le symbole même de cette unité, et l’Etat se doit de la défendre de tous les dangers qui pourraient compromettre son autorité et son universalisme : sur le plan international, au XXème siècle elle se sent menacée par l’anglais, tandis que les langues régionales et minoritaires la menacent sur le plan national. Cette appréhension d’un « danger » est présente tout au long de l’histoire de la langue française, si bien que les différents « défenseurs » de la langue française « ont tous développé ou suggéré un programme de régulation de la langue et du discours dont le premier objectif est d’écarter une menace » (Chaurand, 1999 : 274). Même si elles ne figurent pas au premier rang de la liste des « instruments de dommage et d’erreur » à abattre, en raison de leur proximité structurale avec le français commun et de leur faible pouvoir centrifuge sur le plan identitaire et politique, les langues d’oïl ne sont pas moins perçues comme potentiellement dangereuses, et avant tout inutiles, dans l’optique universaliste et progressiste de l’idéologie du français national.  

4. QUEL TRAITEMENT POUR LES AUTRES LANGUES ?
4.1. Politique linguistique « de par en haut »

La législation française protège et valorise une seule langue – le français. L’article 2 de la Constitution en vigueur est formel : « La langue de la République est le français ». Rien n’est prévu pour les autres langues, qui de ce fait, ne jouent qu’un rôle quasi symbolique dans le paysage linguistique français. Cependant, il faut rappeler que le traitement qu’elles se sont vues infliger, jusqu’à un passé relativement récent, n’avait, lui, rien de symbolique. L’interdiction de les parler dans le domaine public ou les lieux de la République était bien réelle : l’emploi du « signal
 » a laissé des traces dans la conscience des locuteurs aujourd’hui âgés et les a certainement empêchés de les transmettre à leurs enfants. Même si l’on peut comprendre la volonté d’un pays à un moment donné d’imposer une langue commune sur tout le territoire, d’unifier, d’alphabétiser, de généraliser l’instruction, l’on ne peut que rester perplexe devant le revers de cette politique : la promotion d’une langue a été envisagée essentiellement à travers l’anéantissement et la chasse des autres langues en usage sur le territoire national. L’après-guerre a apporté quelques améliorations minimes (par ex. la loi Deixonne en 1951, autorisant l’enseignement facultatif de certaines d’entre elles). Cependant, au milieu du XXe siècle, il était déjà trop tard pour renverser la tendance à l’assimilation généralisée. 

Aujourd’hui, les langues régionales et minoritaires en France ne bénéficient pas d’une politique linguistique pluraliste, à l’image de celles en vigueur dans la plupart d’autres pays européens
. Et pourtant, les différents chefs d’Etat et de gouvernement se sont, individuellement, prononcés pour leur protection et leur sauvegarde. De F. Mitterrand à N. Sarkozy, en passant par J. Chirac, la bonne volonté a été affichée et les Français ont cru à plusieurs reprises à un changement probable. Or, il ne s’est toujours rien passé et le français reste la seule et unique langue reconnue à part entière par l’Etat français. Cette situation est pour le moins paradoxale pour un pays avec une grande tradition démocratique. Le Conseil constitutionnel a empêché la France de ratifier la Charte européenne des langues régionales ou minoritaires, pourtant signée en 1999. En outre, quand bien même eût-elle ratifié ce document de première importance, cela n’aurait changé en rien la situation des langues d’oïl, puisque, dans le rapport préparatoire à la signature celles-ci sont désignées par son auteur B. Poignant, comme des « formes régionales du français » (Poignant, 1998 : 12), autrement dit comme des dialectes, écartés de principe du domaine d’application de la Charte.

Or – et ce n’est pas le moindre des paradoxes –, alors que tout les destinait à disparaître, les langues d’oïl font preuve d’une certaine vitalité ou ont connu à la fin du XXe siècle un certain renouveau ou une élaboration de leur corpus. Même si ces tendances restent insuffisantes pour contrecarrer le déclin des pratiques langagières réelles, elles obligent l’Etat à composer avec leur présence sur son territoire.   

4.2. Politique linguistique « de par en bas » : l’exemple des langues d’oïl


La non-reconnaissance par l’Etat des langues d’oïl et l’assimilation galopante des langues et dialectes régionaux, mais aussi la tendance à une conception pluraliste des relations de l’Etat-nation avec les différentes composantes de la société civile – notamment par l’essor et la diversité des champs d’action des associations –, ont suscité au sein de populations qui font encore usage de ces langues une série de revendications identitaires. On assiste de nos jours à un certain réveil linguistique et culturel qui se manifeste à travers la littérature, les spectacles, les différents mouvements culturels et revues, créés et portés par des organisations et des associations diverses. Selon A. Fenet, « leur action bénéficie d’un contexte nouveau où s’affirment la conscience régionale, et des besoins identitaires, débarrassés des complexes quasi infamants d’autrefois, et même légitimés par l’exemple étranger ainsi que par certains développement de la construction européenne » (Fenet, 2002 : 59). 

5. UNE INNOVATION GLOTTOPOLITIQUE INTERESSANTE : DPLO

Vue avec recul, la création de l’association Défense et Promotion des Langues d’Oïl (DPLO) le 18 février 1982 constitue une innovation glottopolitique intéressante dans le cadre d’un pays comme la France, mais aussi lorsque l’on considère le statut des objets ainsi que les objectifs de cette coordination, en tant que manifestation de la société civile. L’émergence d’un mouvement comme DPLO est à la fois une salutaire innovation qui rompt avec plusieurs siècles de préjugés et de politique d’assimilation de ces langues, et une expression prévisible de l’esprit égalitariste républicain, paradoxalement compatible avec la tradition jacobine dans le meilleur sens du terme (cf. Lafont, 1967). Dans d’autres contextes glottopolitiques, comme dans l’Espagne des autonomies, la revendication de DPLO serait cataloguée de « café pour tous ». C’est d’ailleurs la sensation qu’eurent et que partagent encore nombre de défenseurs d’autres langues romanes en relation de langues proches avec le français national (l’occitan) ou avec l’italien (le corse). Outre cette peur de l’atomisation des revendications glottopolitiques à travers la prise en compte de ce que beaucoup de défenseurs de langues  régionales sont d’autant plus enclins à considérer comme des « patois » ou des « parlures » dans une logique de différenciation et de légitimation par rapport à des termes de référence illégitimes, le réflexe qui consiste à nier l’originalité et la diversité structurale de ces langues touche au cœur de l’esprit jacobin chez les régionalistes « concurrents » - alors que la complémentarité de vues et d’actions pourrait prédominer. Non seulement, fidèles à la logique de l’abbé Grégoire, il faut bien que certaines variétés de langues soient plus « patois » que les autres, mais si l’on accepte l’émergence glottopolitique d’une diversité de langues d’oïl au nord, qu’adviendra-t-il de l’aspiration à l’unité et à l’unitarisme d’oc au sud ? Il vaut mieux, dans cette optique, une France des langues régionales dont les langues d’oïl se contenteraient de rester une fois pour toute des dialectes du français (voire, des « déformations » de ce dernier), où les langues exogènes des familles germanique, celtique et romane ou le basque constitueraient une irréductible périphérie, tandis que deux ensembles gallo-romans se répartiraient une large bande centrale selon une division nord-sud : d’une part l’occitan au sud, d’autre part le français et les dialectes d’oïl, flanqué d’un francoprovençal composite à l’est, dont l’individuation glottopolitique n’a jamais été à l’ordre du jour. 

L’initiative de DPLO a enclenché des processus de recomposition et de spécification des identités régionales. En somme, comme toute innovation marquante, l’émergence de DPLO s’inscrivait à la fois dans une continuité idéologique égalitariste républicaine, héritée du jacobinisme et de la Troisième République, et entrait en rupture avec l’ordre établi, aussi bien avec la République une et indivisible qu’avec l’idéologie diglossique qui semblait avoir trouvé dans les langues – ou dialectes – d’oïl à la fois sa pleine justification et son domaine de prédilection, ou encore avec les revendications émergentes ou ré-émergentes des régionalismes périphériques.

6. Trois cas de figure ou prototypes
DPLO fut aussi l’expression d’un laboratoire militant
 d’aménagement linguistique des langues d’oïl. Ce laboratoire émane de la société civile à travers un réseau multiplexe d’associations et d’intervenants culturels et universitaires. Cet aménagement constitue un cas exemplaire d’aménagement linguistique « de par en bas
 », à l’initiative d’individus motivés par des critères qui, là encore, s’inscrivent dans une relation de rupture et de continuité avec l’idéologie diglossique républicaine : nostalgie et valorisation patrimoniale ou esprit de découverte d’une part, mais aussi une volonté de contribuer au développement culturel local et d’insuffler des formes de modernité dans leur cadre de vie local, de réaliser une transition entre une enfance souvent dialectophone et un âge adulte qui se réalise dans des activités liées aux secteurs éducatifs et culturels. L’innovation pédagogique ne fut pas non plus le moindre des motifs, pour beaucoup de ces enseignants ou animateurs culturels qui se sont lancés dans ce projet pilote d’aménagement linguistique « de par en bas », en mettant à profit leur expérience, leurs compétences, leur rigueur professionnelle, en canalisant leur idéalisme dans des activités de bénévolat et de participation collective. De ce point de vue, ces activités et ces attitudes ont aussi contribué à modifier et à améliorer les relations de l’école républicaine avec les langues et variétés dialectales locales. 


Nous allons maintenant passer en revue trois cas d’aménagement linguistique « de par en bas », c’est-à-dire réalisé par la société civile, sur le terrain des langues d’oïl, sans aide de l’Etat et des instances officielles de politique linguistique – qui, paradoxalement, ont fleuri durant cette période 1981-2009. Le premier cas illustrera, avec le poitevin-saintongeais, un aménagement linguistique consensualiste, de réhabilitation et de promotion d’une langue d’oïl envisagée de manière unitariste (le poitevin-saintongeais, plutôt que poitevin et saintongeais
). Le deuxième cas sera celui de l’individuation du gallo comme langue britto-romane, qui représente une option davantage radicale et différentialiste. Le troisième cas sera celui du picard, avec sa division entre picard et chti et ses périphéries (Boulonnais au nord-ouest, Thiérarche et Laonnois à l’est), qui représente le cas d’un illustre domaine entretenu par de multiples jardiniers, mais toujours en friche, autrement dit, un aménagement pluraliste à forte teneur individualiste.

Vianney Piveteau rend compte avec clarté pour le poitevin-saintongeais (Piveteau, 1994 : 91-143) de la nature de cet aménagement linguistique, envisagé en intension (travail sur les structures et la construction de la langue, pour une reconstruction, voire une reconstitution) et en extension (travail de promotion, de diffusion, de refonctionnalisation). L’aménagement linguistique en intension consiste en ce que la tradition klossienne appelle l’élaboration du corpus de la langue : la recherche lexicale, la description et la standardisation de la grammaire, la codification d’une graphie unifiée, l’atelier néologique, la constitution et la reconstitution de la littérature, passant par la publication d’anthologies d’écrits anciens et modernes en poitevin-saintongeais. La dénomination même de « poitevin-saintongeais », illustrée par la publication d’une grammaire normative sachant rester pluraliste (Gautier & al. 1993) et d’un dictionnaire aussi bien descriptif que riche en néologismes (Piveteau 1996)  manifestait une attitude originale dans un contexte de fragmentation diglossique, que nous appellerons tendance unitariste. L’aménagement en extension a consisté en une revalorisation du statut et une refonctionnalisation de la langue : propositions législatives auprès des élus de l’Assemblée nationale, prosélytisme juvénile par le biais de cours du soir et de stages linguistiques, développement de médias et de maisons d’éditions, de manifestations culturelles. Les agents de ce développement culturel, hautement diplômés par rapport à la moyenne des populations rurales locales, ont investi dans ces activités leurs compétences acquises en sciences sociales, en linguistique, en informatique, en droit, en sciences politiques. L’écart entre les aptitudes techniques, les ambitions et le niveau d’instruction de cette élite et la pratique encore quotidienne de la langue dans les années 1970-80 par une population de dialectophones âgés, de condition paysanne ou ouvrière, de niveau d’instruction modeste, a davantage fonctionné comme un pont que comme un fossé. Les prérequis idéologiques antidiglossiques de ces agents culturels ont également réuni ces deux secteurs de la population, une élite locale jeune venant généreusement au-devant d’une population rurale moins instruite, mais dont l’expérience, les savoirs et la mémoire s’en trouvaient valorisés. L’idéologie diglossique a pourtant continué son irrépressible action assimilatrice. Malgré tous les efforts et l’investissement de compétences de pointe, l’attitude dans l’ensemble pragmatique des agents de développement de la langue, les deux populations ont continué d’évoluer sur des chemins parallèles, persuadés de cheminer ensemble, sans se rendre compte de la bifurcation qui les éloignait insensiblement les uns des autres, sans aboutir à une voie qui aurait permis à la langue de vivre une deuxième vie sous ces nouvelles formes qu’on s’affairait à aménager pour le futur. Ce futur est rapidement devenu autant un passé que les langues qu’il devait abriter. La graphie unifiée n’a pas été comprise ni suivie et l’atomisme a continué de prédominer hors du courant unitariste de l’UPCP
 principalement et de la SEFCO
 dans une moindre mesure. Une nouvelle génération d’auteurs et de créateurs prend désormais la relève, mais des groupes antagonistes ont surgi, troublés par cette tentative d’émancipation de ce « savoureux parler natal », qu’ils n’entendaient pas voir assaisonné autrement qu’à la sauce diglossique. La graphie unifiée, lorsqu’elle n’a pas suscité l’indifférence ou l’incrédulité, a provoqué chez certains usagers ou néo-usagers de ces langues des réactions de rejet tenace et parfois radical, la standardisation a provoqué un sentiment d’aliénation et de dépossession, la dénomination unifiante a polarisé sur des replis identitaires de terroirs, et la reconstitution d’un patrimoine littéraire fédérateur s’est heurtée à des crispations campanilistes en faveur de monuments de la littérature « patoisante ». Alors que l’assimilation diglossique avait continué imperturbablement son chemin et diminué la communauté des locuteurs, les derniers promoteurs des langues d’oïl de cet aménagement de par en bas des années 1980-90 se sont retrouvés pratiquement seuls dans un désert de parole vive, et ont dû affronter de nouvelles catégories d’usagers de ces langues, souvent néolocuteurs ou semilocuteurs transplantés du milieu urbain au milieu rural, qui entendaient à leur tour conquérir le quotidien local, et y vivre avec leur conception du « patois », selon la tradition diglossique. Ce parcours est vrai pour le poitevin-saintongeais, exemplaire d’un projet d’aménagement linguistique de par en bas d’une langue d’oïl en raison de la complexité et de la diversité de son réseau associatif, mais aussi en raison du triste dénouement de la perte de la langue et de l’antagonisme avec une tendance anti-unitariste au sud de son domaine (la Saintonge), qui restaure l’idéologie diglossique. Il est intéressant de noter que l’attitude des instances d’aménagement de par en haut – en l’occurrence, la DGLF
 –  a consisté à sous-évaluer l’apport de cet aménagement linguistique de par en bas, et à soutenir les tendances qui s’opposaient à l’unification du poitevin-saintongeais par une codification unifiée et une standardisation. La DGLF a entériné en fin de compte l’éclatement du poitevin-saintongeais en une langue poitevine et une langue saintongeaise
, malgré les objections des tenants de l’unitarisme. Les revers de ce secteur de DPLO n’auront pas été vains, car il aura au moins tenté d’éprouver la voie moyenne, même si l’aspect novateur de cette politique linguistique de par en bas a pu sembler moins modérée que radicale au début. L’union des forces et des talents de l’UPCP et de la SEFCO dans un projet de promotion et d’unification du poitevin-saintongeais, qui restait d’ailleurs largement ouvert aux particularismes et pouvait être qualifié de libéral, tout en cultivant un projet unitaire, s’est retrouvée seule face au mur quand le champ social de la langue s’est restreint et que son projet a fait l’objet d’attaques radicales.

Le cas du gallo-brittonique et de Bertayene Galeizz au sein de DPLO représente une option antidiglossique plus radicale que celle de l’UPCP, notamment en matière de codification. Dans ce domaine, la graphie du gallo, défini comme langue britto-romane, se différencie délibérément du français en s’alignant sur divers modèles de langues romanes (notation <lh> et <nh> des sonantes palatales, comme en occitan et en portugais) ou des innovations (graphie <qh>, <gh> pour noter les affriquées palatales č et dž, <cll> et <gll> pour les occlusives médiopalatales [c] et [J]). Le système très complexe de diphongues de cette langue (cf. Chauveau, 1989) donne lieu à de multiples innovations graphiques afin de se distinguer des conventions graphiques françaises : jûeydi, ûeilhs = « jeudi », « œil ». Une importante grammaire normative est parue en 2005, qui dénonce dans son préambule les contradictions de la République en termes de droit à la diversité culturelle au sein de la nation : « Ceci est une grammaire, une simple grammaire normative comme il en existe pour toute langue reconnue. Or, la singularité de celle-ci réside dans le fait que justement, elle décrit une langue non reconnue. Et ceci dans le pays qui se dit le pays des droits de l’homme. Disons plutôt qu’il les confisque pour lui-même afin de mieux assurer son hégémonisme culturel. Car ce pays continue à refuser de signer la Charte européenne des langues minoritaires (…). Pays jacobin, pays rétrograde où l’intelligence se crée un rideau de fer pour elle-même, pays où la différence ne peut s’exprimer que dans la confidentialité d’un environnement familial ou du moins endogène » (Deriano, 2005 : 7). Bertayene Galeizz est d’autant moins portée à faire des compromis et à modérer sa critique des contradictions de l’universalisme de l’Etat-nation français, incapable de concevoir des espaces de développement culturel régional spécifique et la diversité linguistique dans les différentes composantes historiques de son territoire, que les résultats d’une approche plus modérée et crédule ont déçu. Cette tendance a ceci d’intéressant qu’elle opte pour une autonomie d’action et de pensée de facto face au Centre, mais aussi face aux traditions érudites locales en matière de codification. Son radicalisme part d’un constat pragmatique, qui a manqué à des organisations idéologiquement plus modérées, comme l’UPCP et la SEFCO, pour ne leur apporter en définitive que peu de concessions de la part du Centre, et une désinvolte indifférence face à leur remarquable effort d’aménagement linguistique de par en bas. Ce pragmatisme peut se résumer en ces termes : la spécificité et les droits de la deuxième langue historique de Bretagne ont été niés par un Etat-nation centralisateur, hégémoniste, dont on ne peut attendre qu’indifférence et cynisme ; on ne peut guère attendre non plus de la part de la communauté des locuteurs traditionnels, en voie d’assimilation, une mobilisation et une prise de conscience décisive, ni même un assentiment sur les importants choix à faire en matière de codification et de standardisation. Faisons donc du gallo une langue à part entière, définie par son double héritage celtique et roman (britto-romane), et œuvrons à sa modernisation et à sa promotion en tant qu’outil de développement et d’innovation culturelle, sans se faire d’illusion sur une reconnaissance par le Centre, et sans pour autant renoncer à dénoncer les contradictions de ce Centre et à faire valoir notre droit à la différence et à l’aménagement de cadres institutionnels pour cette langue. Pari audacieux, mais réaliste, qui s’appuie sur une société civile bretonne consciente de la nécessité d’un développement économique et culturel décentralisé, dotée d’un réseau d’associations et d’entreprises culturelles hautement organisé et diversifié. Par ailleurs, l’aménagement linguistique de par en bas réalisé par un mouvement comme Bertayene Galeizz suit les mêmes lignes que celui décrit précédemment dans le domaine poitevin-saintongeais. De ce point de vue, la discontinuité introduite par l’individuation gallèse dans le continuum dialectal gallo-angevin s’avère un choix stratégique bien adapté à cette approche – le conflit campaniliste avec une autre composante, comme dans le cas du saintongeais, est évité, ce qui permet de concentrer l’effort d’aménagement et de condenser la référence identitaire sur un pôle porteur : l’identité bretonne au sens large, ralliant la Haute-Bretagne à la Basse-Bretagne dans une revendication identitaire face à un Centre hégémonique. Si les défenseurs du breton de Basse-Bretagne ont pu penser, lors de l’émergence de cette tendance britto-romane, au danger d’une politique du « café pour tous », il semble que la pertinence de cette union des deux composantes de l’identité bretonne a fait son chemin. 


Le picard constitue un troisième cas représentatif d’aménagement linguistique de par en bas des langues d’oïl. Cette fois, nous avons affaire à une langue dotée d’une littérature ancienne et remarquable par la diversité et la qualité de ses œuvres. Le corpus est donc abondant et hautement élaboré, sur une longue durée, qui n’a rien à envier au français commun (cf. Gossen, 1976 pour la grammaire
 ; Darras, 1985 pour la littérature). La démographie de la langue est bien supérieure à celle du poitevin-saintongeais
 ou du gallo, notamment en raison de la forte implantation urbaine de la langue dans le triangle Lille-Roubaix-Turcoing (cf. Pooley, 1996 : 15-50), les villes de Douai, Arras, etc. Cependant, comme le poitevin-saintongeais, le picard connaît une division ethnolinguistique sans commune mesure avec les écarts structuraux internes du domaine, entre le nord et le centre du domaine : picard de l’amiénois contre chti du Nord. L’aménagement linguistique de par en bas connaît cependant des modalités différentes des deux précédents : aucune tentative d’unification de la graphie et de la norme de référence n’a jamais obtenu le succès attendu, la polarisation contre l’hégémonisme du Centre ou contre l’unitarisme, ou à travers des individuations locales ne sont pas des traits dominants, même si ces phénomènes sont observables de manière sporadique.  Nous serions tentés de dire que l’aménagement linguistique picard prend la forme d’une confédération d’écrivains et d’animateurs éducatifs et culturels, d’une constellation de participants créatifs, plus que d’une fédération d’associations hiérarchisées et coordonnées peu ou prou sur un programme commun. C’est ce qui fait à la fois la force et la faiblesse de cet aménagement linguistique spontané. Or sous le chaudron de créativité, la diglossie continue d’alimenter ses braises, et même le succès récent d’un film comme Bienvenue chez les Chtis, qui a suscité un fort mouvement de sympathie nationale pour cette langue et la société locale des gens modestes qui en font un usage quotidien – ou du moins censés tels – n’a eu aucune incidence sur la politique linguistique, qui reste celle de la diglossie officielle. Malgré d’intéressantes tentatives d’unification graphique, y compris avec le wallon voisin de Belgique, dont au moins une province est de langues picarde – la variété locale est appelée rouchi, dans le Hainaut belge comme dans le Hainaut français  –, comme la graphie Feller-Carton
, malgré l’engagement d’universitaires réputés, comme Fernand Carton, en faveur d’une prise en considération de cette langue au corpus littéraire de grande qualité, la seule alternative à la politique diglossique de l’Etat français reste l’activité associative, dont nous avons vu les limites dans le cas du poitevin-saintongeais. La revue Ch’Lanchron, éch jornal picard et son site Internet
, créés et animés par Jean-Luc Vigneux, les ateliers d’écriture en collège technique animés par Jean-Marie Braillon
, auteur d’un Dictionnaire général français-picard en 5 volumes paru en 2001, d’innombrables anthologies et éditions d’auteurs anciens et modernes, publications de manuels et de guides de conversation, des travaux universitaires prestigieux de Jacqueline Picoche, Fernand Carton, Jean-Michel Eloy et tant d’autres, la langue picarde continue d’être un magnifique fleuron d’oïl malgré sa condition diglossique, mais ne connaît aucune amélioration de son statut ni de ses fonctions. Cependant, le picard se range comme un terme fort dans la polarité, en raison de la richesse de son réseau associatif : Ches Diseux d’Achteure, Insan-ne, Picardisants du Ponthieu et du Vimeu, Tertous, etc. Il constitue une petite puissance culturelle, malgré la dispersion et le localisme des initiatives, malgré l’absence d’un plan stratégique d’aménagement linguistique à échelle interrégionale entre les deux Picardies et les Picardies latérales. Il n’est pas dit que l’unitarisme lui apporterait plus que les formes de polynomie qu’il connaît, voire cultive depuis des siècles, à travers ses différentes dénominations et aires culturelles de référence (picard, chti, rouchi, etc.).

7. CONCLUSION

Ce que révèle ce bref survol de plusieurs siècles de la politique linguistique française et de la place que jouent les langues d’oïl dans le paysage linguistique français contemporain va au-delà de la simple contradiction selon laquelle, en même temps que l’on exige le respect pour le français à l’étranger, on ne respecte pas les autres langues en France. L’innovation socioculturelle et glottopolitique que développaient des secteurs compétents, bénévoles, animés d’un esprit égalitaire et républicain, à travers des formes d’aménagement linguistique de par en bas, commence seulement depuis une décennie à attirer l’attention des instances officielles, de par en haut. Nous ne pensons pas que ces langues aient si facilement été reconnues ou soutenues par le Centre, contrairement à la crainte qu’elles aient participé à une tournée de « café pout tous ». L’attitude négative ou l’indifférence, voire les malentendus sur les dénominations et la nature des revendications, ont conduit à des découragements par endroits, des déceptions, ayant pour conséquence une démobilisation, ou favorisant des tendances moins pluralistes – à ce titre, l’unitarisme a pu davantage fonctionner comme un cadre pluraliste, comme dans le cas du poitevin-saintongeais, par unité dans la diversité, que dans une logique d’assimilation horizontale entre variétés. L’assimilation verticale, français-langues d’oïl, arrive à son terme en maints endroits, sans laisser de traces patrimoniales satisfaisantes. Les positions critiques et pragmatiques en termes d’élaboration linguistique des défenseurs du britto-roman, moins consensualistes que celles de l’UPCP, anticipent ou ne font que réagir à une attitude qui a longtemps prévalu de par en haut face aux initiatives et aux innovations socioculturelles venant de par en bas. Le picard, pourtant grande langue d’oïl et ancien partenaire du français en tant que « langue vulgaire » du moyen-âge, qui attire un large sentiment de sympathie, mériterait davantage d’attention, tout comme cette région-carrefour au centre-nord de l’Europe qui est la sienne, dont le potentiel économique reste largement sous-exploité. Comme elle a su se réjouir du Prix Nobel attribué à Frédéric Mistral en 1904 pour son œuvre écrit, pourtant, en provençal, la France gagnerait à davantage reconnaître sa propre « diversité », appuyer davantage les initiatives innovantes de sa société civile au-delà de questions de principe, et valoriser sa propre histoire plurielle.  Enfin, en terme de construits dynamiques au cours de l’histoire, les langues d’oïl représentent un observatoire d’un grand intérêt sociolinguistique et glottopolitique. Elles nécessitent un recul, une attention au contexte, un regard relativiste sur les normes, les usages et les niveaux d’élaboration diamésiques (cf. Eloy 1997), les degrés d’idéalisation, d’individuation. Mais surtout, c’est la participation de secteurs divers de la société civile à travers des formes d’aménagement linguistique de par en bas qui s’avère riche en leçons pour la sociologie du langage. Autrement dit, qu’elles soient des langues ou des dialectes, les « langues d’oïl » n’en sont pas moins des construits… Constructifs, bien au-delà de leur sphère régionale.
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Abstract :
Grass-root linguistic planning and language management of Oïl Languages in France
The so called « langues d’Oïl » or Oïl languages turn out to be a most interesting case of grass-root linguistic planning, or more properly, language management. Not only did innovative language legislation were designed in order not to take « dialects » into consideration, but these « langues proches » had long been the focus of interest of local scholars or dialectologists, rather than linguistic planners of the modern kind. During the last three decades, though, a whole paradigm of language management has emerged throughout various components of the civil society, leading to actual proposals for revitalization, language cultivation and official recognition. This paper deals with this phenomenon, which addresses the articulation between top-down  language planning and bottom-up language management.
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� Ces noms – langues d’oïl et langues d’oc – leur ont été donnés par Dante, qui les a classées selon la façon de dire « oui ». Le pluriel, utilisé pour la première fois dans les années 1980 (par l’association « Défense et promotion des langues d’oïl », cf. infra), semble s’imposer de nos jours, mais on trouve également les termes de langue d’oïl et langue d’oc, au singulier, pour désigner les « deux langues standard embryonnaires » (Lodge, 1997 : 79) du Moyen Âge, issues du gallo-roman.


� Dans son rapport sur les langues de France, Bernard Cerquiglini ne dénombre pas moins de 75 langues, en comptant les langues de l’immigration.


� Au sujet des langues d’oïl transfrontalières, v. Bal, 1995 et 1992. On lira aussi avec un grand intérêt, sur le plan strictement linguistique, l’ouvrage fondateur de Charles Bruneau (Bruneau, 1913), sur des langues proches de type gallo-roman en contact sur une bande frontalière.


� Ainsi, l’Encyclopédie notera en 1765 : « Patois. Langage corrompu tel qu’il se parle dans toutes les provinces […] On ne parle la langue que dans la capitale » (t.12, 174a, cité in Simoni-Aurembou, 2003, 138).


� Le terme de « francien » est à considérer avec beaucoup de réserves. Selon M-R. Simoni-Aurembou, aucun texte ancien de cette variété  n’existe (datant d’avant le XIIème siècle), si bien qu’« on a créé un mot et un concept pour meubler un vide (Simoni-Aurembou, 1999 : 562).


� F. Duval préfère au terme de « francien » celui de « françois » dont le succès « comme norme nationale est l’histoire d’un basculement à l’issue duquel le français, variant dans le temps, se sera superposé à la langue maternelle variant à la fois dans l’espace géographique et dans le temps » (Duval, 2007 : 142).


� G. Siouffi parle d’un « véritable écrasement de la palette dialectale » autour de Paris et au-delà (Siouffi, 2007 : 508). 


� Il s’agissait d’une punition infligée aux enfants qui faisaient usage d’une langue régionale ou d’un dialecte dans la cour de l’école. Les « patois » étant bannis de l’école, les élèves qui se risquaient à parler dans leurs variétés maternelles étaient punis, « marqués » par un objet qu’on portait au col, dont ils ne pouvaient se débarrasser qu’en dénonçant un autre contrevenant.


� Citons à ce titre les politiques linguistiques de l’Espagne et de l’Italie, pays voisins. Alors que la Constitution espagnole de 1978 permet l’officialisation d’autres langues que le castillan sur le territoire des communautés autonomes, l’Italie a opté pour la protection de pratiquement toutes les langues minoritaires, quelle que soit l’importance démographique des populations concernées sur le territoire de la république italienne. Elle s’est dotée en 1999 d’une loi, exemplaire dans son genre, qui en plus de protéger les langues minoritaires implantées en Italie de longue date, a permis à un certain nombre d’autres langues de retrouver une vitalité perdue. 


� Le terme est de Vianney Piveteau (1994 : 80-112).


� L’aménagement linguistique « de par en bas » est une notion émergente actuellement en glottopolitique. Nous l’interprétons comme l’ensemble des activités entreprises et coordonnées par la société civile pour la défense et la promotion de langues minoritaires, par opposition de l’aménagement linguistique « de par en haut », qui émane d’organismes officiels ou gouvernementaux. Le rôle des universitaires se situe sur un palier intermédiaire, dans la mesure où ceux-ci sont employés par des institutions d’Etat – les universités  –, mais qu’ils peuvent aussi bien exercer une action « militante », aux côtés des aménageurs « de par en bas ». Ce palier intermédiaire reste à définir, car les organismes d’aménagement régional du territoire se trouvent dans une position intermédiaire sur l’échelle verticale du pouvoir, mais de proximité sur le plan de la décision et de l’attribution de crédits. 


� Cet unitarisme se fonde sur plus de 170 ans de recherches linguistiques allant dans ce sens (cf. Nowak 2009 : 26-57) ; le terme poitevin-saintongeais remonte à 1905, où on le trouve dans La Revue du Bas Poitou et des provinces de l’Ouest Ce glottonyme unitariste, utilisé ici et là dans les années 1950-60 est vulgarisé dans les années 1970 par Pierre Bonnaud (revue Aguiaine, SEFCO).


� Union Poitou-Charentes pour la Culture Populaire (fondée en 1969) fédération d’associations d’éducation populaire impliquées dans la défense de la langue et la culture régionale, implantées en Vendée, Deux-Sèvres, Vienne et Charentes. 


� Société d’Ethnologie et de Folklore du Centre-Ouest Ouest (Anciennement Société d’Etudes folkloriques du Centre Ouest, fondée en 1962).


� Délégation Générale à la Langue Française et aux Langues de France, fondée en 1989. 


� On trouvera un résumé de cette polémique sur le site � HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Poitevin-saintongeais" ��http://fr.wikipedia.org/wiki/Poitevin-saintongeais�, consulté le 12-10-2009. Le 26 avril 2007, après la décision de la DGLF-LF de scinder le « poitevin-saintongeais » en deux, Xavier North, délégué général  de la DGLF-LF, dans un courrier à Michel Gautier, vice-président du Comité français du Bureau européen pour les langues moins répandues (EBLUL-France) et vice-président de Défense et Promotion des langues d’oïl (DPLO), déclarait  : « Il va de soi que l’appellation « poitevin-saintongeais » garde toute sa légitimité partout où elle est reçue ». La dénomination unitariste « poitevin-saintongeais » côtoie désormais les deux dénominations scindées : « poitevin » et « saintongeais » dans la liste officielle.


� Eloy (1997 : 56), sur la base de travaux de Jacqueline Picoche, rappelle que la scripta picarde médiévale ne contient guère plus de 15 à 20% de dialectalismes Louis Remacle faisait un constat analogue, en 1948, pour l’ancien wallon. Il convient de ne pas surestimer par conséquent les dialectes médiévaux, davantage caractérisés à l’oral dès cette époque que dans leur corpus écrit. Mais l’idée d’un « ancien picard » perdure, à tort ou à raison.


� Cependant, il faut compter pour le poitevin-saintongeais avec des poches de résistance de la langue, aujourd’hui autour du Melois et du Saint-Maixentais en Deux-Sèvres, irradiant sur les zones limitrophes du Niortais, de la Gâtine, du Civraisien ou du Ruffécois. D’autres, comme Noirmoutier et le Marais nord vendéen, sont en nette récession.


� Cf. l’Essai d’orthographe wallonne, de Jules Feller, publié en 1900. 


� Cf. � HYPERLINK "http://lanchron.dyadel.net/accueil.htm" ��http://lanchron.dyadel.net/accueil.htm�, consulté le 12-10-2009.


� Sous l’appellation de Franque In-niviérchitèie Picarte éd Quiérache. La notion d’« Université Libre », ou « affranchie », dans ce contexte, n’a rien d’anodin, démontrant l’initiative délibérée de mettre en place des structures de savoir alternatives, au sein du monde scolaire. 





